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• Identification et sélection de 113 experts francophones qualifiés
• Identification de 42 propositions de conseils de bonne pratique



Questionnaire Delphi
Cinq parties, 42 propositions initiales

• Conseils de bonne pratique concernant l’information à donner aux 
femmes devant bénéficier d’une préservation de la fertilité dans le 
cadre d’une pathologie gynécologique bénigne
• Conseils de bonne pratique concernant les aspects pratiques de la 

préservation de la fertilité pour pathologie gynécologique 
bénigne
• Conseils de bonne pratique pour définir des indications de 

préservation de la fertilité pour endométriose chez une femme en 
âge de de procréer 
• Conseils de bonne pratique concernant d’autres indications de 

préservation de la fertilité pour pathologie gynécologique 
bénigne : pathologie tubaire, kystes ovariens organiques, fibromes.
• Conseils de bonne pratique en cas de diminution pathologique de 

réserve ovarienne hors pathologies gynécologiques et 
endocrinologiques



Delphi Round 1 
42 statements drafted by steering committee

Assessment of relevance
From February 21, 2020, to Mai 18, 

2020
114 experts invited 

86 (75%) responded to the first 
round

questionnaire 
17 statements

discarded6 new statements 
added

Delphi Round 2
31 statements

From July 06, 2020, to September 22, 
2020 

86 experts invited  

75 (87%) responded to the second 
round questionnaire 

Panel meeting discussion

2 statements
discarded

11 statements modified
14 retained without modification

18  statements 
modified without 
discussion on the 

wording "it is 
recommended to" 
to "it is proposed 

to"

4 statements retained 25 statements to be 
discussed

Final Panel meeting, November 17, 
2020, 75 experts invited

38  (50.6 %) participating experts 

2 
statements
merged in 1

4 
statemen

ts 
selected 
without 
discussi

on

28 statements included in guidelines 

5 statements 
Discussed and 

modified  in 
form (not 
content)

Règle de conservation 
des items: seuls les 
items ayant obtenu une 
note médiane égale ou 
supérieure à 7 et pour 
lesquels plus de 75% 
d’experts ont donné 
une note égale ou 
supérieure à 7 sont 
conservés.

Methode Delphi
Cinq parties, 

42 propositions initiales
28 propositions finales



Section 1 : Information des femmes concernant la préservation de la 
fertilité dans le cadre d’une pathologie gynécologique bénigne

1. Avant toute chirurgie à risque présumé d’atteinte de la fonction ovarienne, il est conseillé d’informer les 
femmes en âge de procréer de l’impact possible sur la réserve ovarienne 

2. Il est conseillé d’informer sur les techniques de préservation de fertilité les plus adaptées à la patiente en 
fonction de son âge et de sa réserve ovarienne.

3. Il est conseillé d’informer que la réutilisation des gamètes cryoconservées ne sera peut-être jamais nécessaire

4. Il est conseillé d’informer des complications possibles liées à la stimulation ovarienne et à la ponction 
ovocytaire

5. Il est conseillé d’informer que les techniques de préservation de fertilité ne constituent pas une garantie d’avoir 
un enfant dans le futur.

6. Il est proposé d’informer des chances objectives d’avoir un enfant après vitrification ovocytaire en fonction du 
nombre d’ovocytes vitrifiés et de l’âge auquel ils ont été vitrifiés.

7. Il est proposé d’informer  de la possibilité de réaliser plusieurs cycles de stimulation pour réaliser un cumul 
ovocytaire.

8. Il est conseillé de laisser un délai de réflexion aux femmes afin qu’elles puissent décider ou non de s'engager 
dans un parcours de préservation de la fertilité.

9. Il est proposé qu’un médecin formé en médecine de la reproduction informe la patiente lors d’une consultation 
des techniques, modalités, résultats et risques de la préservation de la fertilité, ainsi que des conditions 
réglementaires en vigueur. 

10. En cas de pathologie gynécologique bénigne pour laquelle un traitement risque d’altérer la fertilité, il est 
proposé d’informer sur le délai souhaitable de mise en œuvre des procédures de préservation de la fertilité 
appropriées.



Les techniques de préservation 
de la fertilité féminine dans les indications bénignes 

Cryoconservation tissu 
ovarien + autogreffe

Vitrification ovocytes 
matures

Maturation ovocytaire in 
Vitro 

Congélation 
embryonnaire

Donnez & Dolmans, NEJM 2017



Section 2. Aspects pratiques de la préservation de la fertilité 
pour pathologie gynécologique bénigne 

1. Il est proposé de privilégier la vitrification d’ovocytes matures après 
stimulation ovarienne. 

Pourquoi :
• aussi efficace que la préservation d’embryon

• pas de conjoint ou changement de conjoint
• plus efficace et moins complexe que la préservation et regreffe de fragment 

ovarien

• Comment 
• Stimulation type FIV + ponction 
• Nombre de cycle

• Quand 
• Avant l’age de 37 ans : discussion ++++ 



FIV  

+ Congélation embryons

LBR = 20-25 % par transfert

Vitrification ovocytes
LBR = 42,8 % si 10 ovocytes

Friedler et al., 2011

Courbiere et al., 2013 

Projet parental

Limites légales et éthiques +++

Deux techniques de préservation de la fertilité 
qui donnent de « vraies » chances d’avoir un enfant 

sans amputer le capital ovarien

Minasi et al., 2012

Cobo et al., 2018



Commentaires : l’épineuse question de l’age 



Cobo et al., Hum Reprod 2018



Discuter de la balance Bénéfices / Risques et coûts d’une procédure 
pour autoconservation ovocytaire (en particulier après 35-37 ans)
Risques de la ponction ovocytaire faibles, mais pas nuls



Taux de naissance / transfert = 39 %
1 ovocyte vitrifié = 6,4 % de chances d’avoir une naissance

Courbes de 
Doyle



Section 3 : Indications de préservation de la fertilité pour 

endométriose chez une femme en âge de de procréer

1. Il est proposé une préservation de la fertilité en cas d’endométriomes bilatéraux > 3 cm. 

2. Il n’est pas conseillé de proposer une préservation de la fertilité en cas de premier épisode 
d’endométriome unilatéral inférieur à 3 cm chez une femme ayant une réserve ovarienne normale 
pour son âge. 

3. En cas de premier épisode d’endométriome unilatéral > 3 cm, il est proposé d’évaluer l’indication de 
préservation de la fertilité au cas par cas en fonction de l’âge et de la réserve ovarienne. 

4. Il est proposé de discuter une préservation de la fertilité en cas d’endométriome unilatéral 
récidivant. 

5. Il est proposé de réaliser une préservation de la fertilité en cas d’endométriome sur ovaire unique. 

6. Lorsqu’une stimulation ovarienne pour préservation de la fertilité est indiquée pour 
endométriome(s), il est proposé de la réaliser si possible avant kystectomie afin d’augmenter le 
nombre d’ovocytes conservés si les ovaires sont facilement accessibles à la ponction. 

7. Il n’est pas conseillé de proposer de préservation de la fertilité pour les endométrioses minimes à 
légères sans atteinte ovarienne.

8. Lorsqu’une stimulation ovarienne pour préservation de la fertilité est indiquée pour 
endométriome(s), il est proposé de la réaliser après drainage si les endométriomes sont trop 
volumineux et/ou ne rendent pas les ovaires facilement accessibles à la ponction.



Problème de l’endométriose 

• Baisse de la réserve ovarienne très variable 
• Mais assez constante au-delà de 38 ans
• Risque de INSUFFISANCE OVARIENNE PREMATUREE après 

kystectomie bilatérale :  3 % (buletti)
• Mais augmente avec la taille de l’endométriome
• Donc logique si bilatéraux ou sur ovaire unique 

• Eviter toute préservation pour un micro-nodule d’endométriose
• Surtout « obligation » de plusieurs ponctions vu réponse plus faible
• Stratégie opératoire : avant chirurgie coelio et après alcoolisation
• Données concordantes 



↑ taux de naissance avant 35 ans 
si FP avant chirurgie ovarienne

Sur les 218 femmes n’ayant pas été enceinte après FP:
FIV chez 58 femmes (36,4 ans  +/- 2,8) avec Tx de naissance vivante 41,4 %



Section 4 : Autres indications de préservation de la fertilité pour 
pathologie gynécologique bénigne : pathologie tubaire, kystes ovariens 
organiques, fibromes 

1. Il n’est pas conseillé de proposer une préservation de la fertilité avant chirurgie d’un 
premier épisode de kyste ovarien unilatéral organique non endométriosique. 

2. Il est proposé de discuter une préservation de la fertilité en cas d'indication chirurgicale 
de kystes ovariens organiques bilatéraux, en fonction de l'âge et de la réserve ovarienne.

3. Il est proposé de discuter une préservation de la fertilité en cas d'indication chirurgicale 
de kyste ovarien organique présumé bénin sur ovaire unique, en fonction de l'âge et de la 
réserve ovarienne. 

4. Il est proposé de discuter une préservation de la fertilité en cas d'indication chirurgicale 
pour récidive de kyste ovarien organique bénin, en fonction de l'âge et de la réserve 
ovarienne.

5. Il n’est pas conseillé de proposer de préservation de la fertilité pour une pathologie 
fibromateuse isolée. 

6. Il n’est pas proposé de préservation de la fertilité en cas d’adénomyose utérine isolée.

7. En cas de chirurgie pour pathologie gynécologique bénigne à risque présumé d’altération 
de la fonction ovarienne, il est proposé de réaliser une évaluation pré-opératoire de la 
réserve ovarienne



Problème des kystes ovariens

• Taux de fertilité après une KIP : 90 % (canis)

• Mais risque de récidive de certains types de kyste
• Dermoïdes et mucineux
• Donc surveillance échographique annuelle (kyste et CFA)
• Surtout si ovariectomie lors du premier épisode



Section 5 : Indications de préservation de la fertilité pour réserve 
ovarienne pathologique

• Il est conseillé de réaliser un suivi régulier de la réserve ovarienne 
en vue de proposer si nécessaire une préservation de la fertilité en 
cas d’antécédent familial au 1er degré d’insuffisance ovarienne 
prématurée

• En cas de découverte fortuite d’une altération importante de la 
réserve ovarienne pour l’âge indiquant un bilan étiologique, il est 
proposé de discuter au cas par cas une préservation de la fertilité.



Problème de réserve ovarienne altérée

• Se méfier des cas familiaux 
• Surveillance échographique stricte

• Cas isolé de découverte de CFA altéré et/ou d’ AMH basse 
• Refaire le bilan avant décision 
• Valeur prédictive très discutée 



Risque de complications 
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Consensus d’experts sur 28 Conseils de Bonne Pratique
en attendant des études avec de meilleurs niveaux de preuve…

• Pas de consensus sur les âges inférieures et supérieures pour proposer une PF
• Pas de consensus sur certains points concernant l’endométriose (Ex: Pas de PF 

systématique en cas d’endométriose qui nécessiterait une FIV en cas de futur 
projet de grossesse)

Merci ++++ aux 86 experts pour leur participation active au Delphi !!!



Idée générale et conclusions

• Limite floue entre indication médicale non cancérologique et 
indication sociétale 
• Savoir le faire 
• Mais pas pour tout le monde
• Cout élevé
• Réutilisation faible
• Gestion des banques de cryopréservation très complexe


